
Mesdames, Messieurs, 
 
Les 12 finalistes du concours de chant Marpa Vision 2024 sont dévoilés ! Il est 
maintenant temps de voter pour vos vidéos préférées. Vous avez jusqu'au 2 juin 
2024 pour participer. 
Pour rappel, les trois Marpa qui cumuleront le plus de votes bénéficieront d'une 
subvention de 700 euros pour animer leur résidence d'une activité musicale. Nous 
vous encourageons à diffuser ce concours par tous les moyens que vous jugerez 
pertinents. 
 
Retrouvez l'ensemble des vidéos et la plateforme de vote grâce au lien 
: https://pollunit.com/polls/marpavision-2024 
 
A vos votes, prêts, partez ! 
 
 
Les services communication réseaux et communication web de la CCMSA 
 

Visitez le concours  

  

https://pollunit.com/polls/marpavision-2024?token=d1FBhKmkCBqe270dxjpNoQ 

 


